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Cliquez sur l’acte souhaité pour y accéder directement

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA
CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE

L’EMPLOI

Décision  n°19.01.110.004.8  du  9  juillet  2019 portant  abrogation  de  la  décision
n°96.01.100.001.1 du 24 mai 1996

Décision n°19.01.271.003.8 du 9 juillet 2019 portant retrait d’agrément et de marque
d‘identification

Arrêté préfectoral n°2019/321 du 17 juillet 2019 fixant la liste des organismes habilités
à  dispenser  la  formation  des  représentants  du  personnel  des  Comités  Sociaux  et
Economiques en matière Economique

Arrêté préfectoral n°2019/322 du 17 juillet 2019 fixant la liste des organismes habilités
à  dispenser  la  formation  des  représentants  du  personnel  des  Comités  Sociaux  et
Economiques en matière de Santé, Sécurité et Conditions de Travail

Arrêté n° 2019/50  portant  délégation de signature en matière d’actions d’inspection
Arrêté la législation du travail

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE
L’AMÉNAGEMENT, ET DU LOGEMENT

Arrêté  préfectoral  du  19  juillet  2019  portant  agrément  initial  du  CENTRE  DE
FORMATION CESCA FORMATION pour dispenser les formations professionnelles
initiales  et  continues  et  les  formations  spécifiques  dites  « passerelles »  des
conducteurs du transport routier de marchandises

Arrêté  préfectoral  du  19  juillet  2019  portant  agrément  initial  du  CENTRE  DE
FORMATION CESCA FORMATION pour dispenser les formations professionnelles
initiales  et  continues  et  les  formations  spécifiques  dites  « passerelles »  des
conducteurs du transport routier de voyageurs

Arrêté  préfectoral  du  19  juillet  2019  portant  agrément  initial  du  CENTRE  DE
FORMATION  TRANS-FORMATION  pour  dispenser  les  formations
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professionnelles  initiales  et  continues  et  les  formations  spécifiques  dites
« passerelles » des conducteurs du transport routier de marchandises

Arrêté  préfectoral  du  23  juillet  2019 portant  agrément  initial  du  CENTRE  DE
FORMATION  EURO  TEAM  CAPELLE  pour  dispenser  les  formations
professionnelles  initiales  et  continues  et  les  formations  spécifiques  dites
« passerelles » des conducteurs du transport routier de marchandises

RECTORAT

Arrêté du 19 juillet 2019 portant désaffectation des biens immobiliers du site Valentin
Metzinger à Saint-Avold

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LORRAINE

Délibérations du Conseil d’administration du 3 juillet 2019 (C19/008 à CA19/015)

Délibérations du Bureau du 26 juin 2019 (B060 à B077)

PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Arrêté  préfectoral  n°2019/325  portant  modification  de  l’arrêté  n°2016/1345  du  4
octobre 2016 fixant la liste initiale des défenseurs syndicaux intervenant en matière
prud’homale

Arrêté  préfectoral  n°2019/327  du  22  juillet  2019 portant  modification  statutaire  de
l’Établissement Public Foncier d’Alsace

Arrêté préfectoral n°2019/328 du 22 juillet 2019 portant programmation 2019-2022 des
contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens prévus à l’article L.313-11-2 du code
de l’action sociale et des familles pour les organismes gestionnaires d’établissements
mentionnés au 8° du I de l’article L.312-1 du même code

Arrêté préfectoral n° 2019/330 portant délégation de signature à Madame Anne BOSSY,
directrice régionale  de l’alimentation,  de  l’agriculture et  de la  forêt  de la  région
Grand Est 

Arrêté préfectoral n° 2019/331 portant délégation de signature à Madame Anne BOSSY,
directrice  régionale  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région
Grand Est

Arrêté préfectoral n° 2019/332 portant délégation de signature à Madame Anne BOSSY,
directrice  régionale  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région
Grand Est
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Arrêté préfectoral n° 2019/333 portant délégation de signature à Madame Anne BOSSY,
directrice  régionale  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région
Grand Est

Arrêté préfectoral n° 2019/334 portant délégation de signature en matière de contrôle de
légalité des actes hors action éducatrice et de désaffectation des biens meubles et
immeubles  des  établissements  publics  locaux  d'enseignement  et  de  formation
professionnelle agricoles

Arrêté préfectoral n° 2019/335 portant délégation de signature à Madame Anne BOSSY,
directrice  régionale  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région
Grand Est

Arrêté préfectoral n°2019/345 portant sur la fusion administrative du lycée général et
technologique Colbert  et  du lycée professionnel  Sophie  Germain de Thionville  à
compter du 1er septembre 2019

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE ET D’AUDIT DES
ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE

Arrêté  43/2019 portant  modification  (n°3)  de  la  composition  du  Conseil
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de l’Aube

Arrêté 44/2019 portant modification (n°2) de la composition du conseil départemental
de  l’Aube  auprès  du  Conseil  d’Administration  de  l’Union  de  Recouvrement  des
cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne

Arrêté n°45/2019 portant modification (n°3) de la composition du Conseil de la Caisse
Primaire d’Assurance Maladie de l’Aube

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS
INDIRECTS DU GRAND EST

Décision du 29 juillet 2019 portant subdélégation de signature 
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–  
 

MINISTERE DU TRAVAIL  
 
 
 

ARRETE n° 2019/50 portant délégation de signature  
en matière d’actions d’inspection de la législation du travail 

 
 

Mme Isabelle NOTTER, Directrice régionale des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation,  du travail et de l’emploi  

de la région Grand Est 
 
 

Vu le code du travail, notamment ses article R. 8122-2 et  R.1233-3-4 ; 
 

Vu le code de l’environnement ; 
 

Vu le code de la défense ; 
 

Vu le code de l’éducation ; 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 18 avril 2019 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER sur l’emploi de 
Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand 
Est ;  
 

VU l’arrêté interministériel en date du 17 mai 2019 (prolongation de mandat jusqu’au 30 novembre 2019) portant 
nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 07 novembre 2016 portant nomination de Mme Anne GRAILLOT sur l’emploi 
de Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 17 juin 2019 confiant l’intérim de l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale de la Marne à Mme Zdenka AVRIL  ; 
  

VU l’arrêté interministériel en date du 15 février 2017 (prolongation de mandat jusqu’au 31 décembre 2019) portant 
nomination de Mme Bernadette VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 09 avril 2019 confiant l’intérim de l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Meurthe-et-Moselle de la DIRECCTE Grand Est à M. Jean-Pierre DELACOUR ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 16 juillet 2018 portant nomination de M. Raymond DAVID, sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 24 septembre 2018 portant nomination de Mme Isabelle HOEFFEL sur l’emploi 
de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand 
Est, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 18 février 2019 confiant l’intérim de l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin à Mme Céline SIMON ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 26 juin 2019 portant nomination de M. Emmanuel GIROD sur l’emploi de 
Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est, 
chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, à compter du 19 août 2019 ; 
 

VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Vosges ; 
 

VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand Est ; 
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Décide : 
 
Article 1er. – Délégation permanente, à l’effet de signer, au nom de Mme Isabelle NOTTER, Directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est les actes et 
décisions ci-dessous mentionnés est donnée à : 
 

 Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes,  
 

 Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, 
 

 Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, par intérim, 
 

 Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, 
 

 M. Jean-Pierre DELACOUR, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, par intérim, 
 

 M. Raymond DAVID, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, 
 

 M. Claude ROQUE, Directeur Délégué de l’Unité Départementale de Moselle, 
 

 Mme Isabelle HOEFFEL, Responsable  de l’Unité Départementale du Bas-Rhin,  
 

 Mme Céline SIMON, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, par intérim, 
 

 M. Emmanuel GIROD, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, à compter du 19 août 2019, 
 

 M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, 
 

 

Dispositions légales Décisions 

Code du travail, Partie 1  

Article L 1143-3 
D 1143-6 

PLAN POUR L'EGALITE PROFESSIONNELLE 
Décision d'opposition à un  plan pour l'égalité professionnelle 

 
Article D 1232-4 

CONSEILLERS DU SALARIE 
Préparation de la liste des conseillers du salarié 

 
Article L 1233-46 

Article L 1233-57-5 
 
 

Articles L 1233-57 et L 1233-57-6 
 
 
 
 

Article L 1233-57-1 à L 1233-57-4 
 

Article L 1238-58 (code du travail) et  
Article L 626-10 (code du commerce) 

 
 
 
 
 

Article L 1233-56 

SECURISATION DE L’EMPLOI ET PROCEDURE DE LICENCIEMENT COLLECTIF POUR 

MOTIF ECONOMIQUE 
 

Pour les entreprises de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 
licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés dans une 

même période de trente jours : 
- Accusé réception du projet de licenciement 

- Injonction à l’employeur de fournir les éléments d’information relatifs à la 
procédure en cours ou de se conformer à une règle de procédure prévue par 

les textes législatifs, les conventions collectives ou un accord collectif 
- Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure ou les mesures sociales 
- Décisions sur contestations relatives à l’expertise 

- Accusé réception du dossier complet de demande d’homologation du plan 
et/ou de validation de l’accord 

- En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, la décision 
favorable ou de refus de validation de l’accord collectif majoritaire ou 

d’homologation du plan 
 

Pour les entreprises in bonis de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 
licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés et de 50 

salariés au plus dans une même période de trente jours : 
- La décision favorable ou de refus de validation de l’accord collectif 

majoritaire ou d’homologation du plan 
 

Dans les entreprises non soumises à un plan de sauvegarde de l’emploi 
- Formulation d’observations sur les mesures sociales 
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Articles L. 1237-14 et R. 1237-3 

 

RUPTURE CONVENTIONNELLE 
Décisions d’homologation et de refus d’homologation des conventions de 

rupture du contrat de travail 

Articles L1237-19-3 à L1237-19-6 (code du travail) 
 

Articles R1237-6, R1237-6-1 
 

Articles D1237-9 à D1237-11 

RUPTURES CONVENTIONNELLES COLLECTIVES 
 

Pour les entreprises de plus de 50 salariés  : 
 -Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure  
-Demande de document complémentaire afin d’opérer le contrôle prévu à 
l’article L1237-19-3 (conformité de l’accord, présence dans l’accord des 
mesures obligatoires, régularité de la procédure d’information du comité 

social et économique 
- - Accusé réception du dossier complet de demande de validation de 

l’accord 
 

Pour les entreprises jusqu’à 50 salariés  
-Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure  
-Demande de document complémentaire afin d’opérer le contrôle prévu à 
l’article L1237-19-3 (conformité de l’accord, présence dans l’accord des 
mesures obligatoires, régularité de la procédure d’information du comité 

social et économique 
- - Accusé réception du dossier complet de demande de validation de 

l’accord 
-Décisions favorables ou de refus de validation des accords collectifs portant 

rupture conventionnelle collective 

 
Articles L. 1253-17 et  D. 1253-7 à 11 

GROUPEMENT D'EMPLOYEURS 
Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement 

d’employeurs 

 
Article R 1253-22, 26, 28 

Décision agrément ou de refus d’agrément du GE 
Décision autorisant le choix d’une autre convention collective 
Décision de retrait d’agrément à un groupement d’employeurs 

Code du travail, Partie 2  

 
Articles D 2231-3 et 4 

Article D 2231-8 
Article L 2232-28 
Article L 2241-11 

Articles L 2242-4, R2242-1 et D 2231-2 
Article L 2281-9 

Article L 2232-24 
Article R2242-9 et R2242-10 

 

ACCORDS COLLECTIFS ET PLANS D’ACTION 
Dépôt des accords 

Délivrance du récépissé d'adhésion ou dénonciation 
Réception des accords conclus en l’absence de délégué syndical 

Réception des accords visant à supprimer les écarts de rémunération 
Réception du PV de désaccord dans le cadre de la négociation obligatoire 

Réception de l’accord sur le droit d’expression des salariés 
Réception du dépôt d’accords collectifs conclus par les membres du comité 

d’entreprise ou les délégués du personnel 
Procédure de rescrit en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et 

les hommes 

 
Article D 2135-8 

BUDGET DES ORGANISATIONS SYNDICALES 
Réception des comptes des syndicats professionnels d’employeurs et de 

salariés 

 
Article L. 2143-11 et R 2143-6 

DELEGUE SYNDICAL 
Décision de suppression du mandat de délégué syndical 

Article L2313-5 

MISE EN PLACE DU COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE ET DES COMITES SOCIAUX ET 

ECONOMIQUES D'ETABLISSEMENT 
 

DETERMINATION DU  NOMBRE ET PERIMETRE DES ETABLISSEMENTS DISTINCTS EN 

CAS DE LITIGE SUR LA DECISION DE L'EMPLOYEUR 
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Article L2313-8 

Mise en place du comité social et économique au niveau de l'unité 
économique et sociale 
 
DETERMINATION DU  NOMBRE ET PERIMETRE DES ETABLISSEMENTS DISTINCTS EN 

CAS DE LITIGE SUR LA DECISION DE L'EMPLOYEUR 

Article L2314-13 

COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 
répartition des sièges entre les différentes catégories de personnel et la 

répartition du personnel dans les collèges électoraux 
 

Article L2316-8 

Comité social et économique central et comité social et économique 
d'établissement 

 
Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents 

collèges 
 

Article L2333-4 

Comité de groupe 
 

Répartition des sièges entre les élus dans les collèges  lorsque la moitié au 
moins des élus d'un ou plusieurs collèges ont été présentés sur des listes 

autres que syndicales 
 

Article R 2122-21 et R 2122-23 
MESURES DE L’AUDIENCE DES ORGANISATIONS SYNDICALES CONCERNANT LES 

ENTREPRISES DE MOINS DE 11 SALARIES : DECISIONS RELATIVES A  L’INSCRIPTION 

SUR LES LISTES ELECTORALES 

Code du travail, Partie 3  

 
Articles L 3121-20 et L 3121-21 

Articles R 3121-8, R 3121-10, R 3121-11,  
R 3121-14 et R 3121-16 

Article R3121-32 

DUREE DU TRAVAIL 
Décisions relatives aux autorisations de dépassement en matière de durée 

maximale hebdomadaire et durée maximale moyenne hebdomadaire portant 
sur le département 

Décision relative à la suspension de la récupération des heures perdues en 
cas de chômage extraordinaire et prolongé dans une profession et pour des 

établissements spécialement déterminés 

 
Article D 3141-35 et L 3141-32 

CAISSES DE CONGES DU BTP 
Désignation des membres de la commission chargée de statuer sur les litiges 

Articles L 3313-3, L 3323-4, L 3345-2, D 3345-5 
R 713-26 et 28 du Code rural et de la pêche 

maritime 

ACCORD D'INTERESSEMENT, DE PARTICIPATION, PEE, PEI, PLANS DE RETRAITE 

COLLECTIF 
Accusé réception 

Article R 3332-6 
PLANS D'EPARGNE D'ENTREPRISES 

Accusé réception des PEE 

Article D 3323-7 
ACCORDS DE PARTICIPATION 

Accusé réception des accords de branche de participation 

Code du travail, Partie 4  

Article L 4154-1 
Article D 4154-3 
Article D1242-5 
Article D 1251-2 

CDD-INTERIMAIRES – TRAVAUX DANGEREUX 
Décision dérogeant à l'interdiction d'employer des CDD et salariés 

temporaires  à des travaux figurant à l'article D 4154-1 

 
Article R 4524-7 

COMITE INTERENTREPRISES DE SANTE ET DE SECURITE AU TRAVAIL (ICPE – 

PPRT) 
Présidence du CISST 

 
Articles R. 4533-6 et 4533-7 

CHANTIERS VRD 
Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions 

des articles R. 4533-2 à R. 4533-4 du code du travail 

 
Article L.4721-1 

 
 

MISE EN DEMEURE DU DIRECCTE 
Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation 

dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions des articles L.4121-1 à 
L.4121-5, L.4522-1 et L.4221-1 du code du travail 
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Article L. 4733-8 à L. 4733-12 
DECISION DE SUSPENSION OU DE RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL OU DE LA 

CONVENTION DE STAGE D’UN JEUNE TRAVAILLEUR 

 
Article L 4741-11 

ACCIDENT DU TRAVAIL – RELAXE –PLAN DE REALISATION DE MESURES DE 

SECURITE 
Avis sur le plan 

Article R 4724-13 
CONTROLES TECHNIQUES DESTINES A VERIFIER LE RESPECT DES VALEURS LIMITES 

D’EXPOSITION PROFESSIONNELLE AUX AGENTS CHIMIQUES 

Article R4462-30 
Décision d’approbation des études de sécurité concernant les installations 

pyrotechniques 

Article 8 du Décret n° 2005-1325 du 26 octobre 
2005 modifié relatif aux règles de sécurité 

applicables lors des travaux réalisés dans le cadre 
d'un chantier de dépollution pyrotechnique 

 
CHANTIERS DE DEPOLLUTION PYROTECHNIQUE 

 
Approbation de l'étude de sécurité 

Code du travail, Partie 5  

 
Articles R 5112-16 et R 5112-17 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 
Participation à la formation spécialisée de la commission départementale de 

l’emploi et de l’insertion (CDEI) 

Article D 5424-45 
CAISSE INTEMPERIES – BTP 

Présidence de la commission chargée de statuer sur les litiges 

Article D 5424-8 
CAISSE INTEMPERIES – BTP 

Détermination des périodes d'arrêt saisonnier 

Article  L5332-4 
Article R 5332-1 

OFFRES D'EMPLOIS 
Levée de l'anonymat 

Article R 5422-3 et 4 
DEMANDEURS D'EMPLOIS –ASSURANCE CHOMAGE-TRAVAILLEURS MIGRANTS 

Détermination du salaire de référence 

Code du travail, Partie 6  

 
Article L. 6225-4 et 5 

Article R 6223-12 et suivants 

CONTRAT D'APPRENTISSAGE- PROCEDURE D'URGENCE 
Décision de suspension et de reprise ou non de l’exécution du contrat 

d’apprentissage 

L 6225-6, R 6225-9 à 11 
CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

Décision relative au recrutement de nouveaux apprentis et de jeunes sous 
contrat en alternance 

Article R 6325-20 
CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales 

Code du travail, Partie 7  

Article R 7124-4 
EMPLOI DES ENFANTS DANS LE SPECTACLE, LES PROFESSIONS AMBULANTES, LA 

PUBLICITE ET LA MODE 
Décisions  individuelles d'autorisation d'emploi 

Article R 7413-2 
Article R 7422.2 

TRAVAILLEURS A DOMICILE 
Demande de contrôle des registres de comptabilité matières  et fournitures 

Désignation des membres de la commission départementale 

Code du travail, Partie 8  

Articles L 8114-4 à L 8114-8 
Articles R 8114-1 à 8114-6 

TRANSACTION PENALE 
Etablissement de la proposition de transaction et communication à l’auteur de 

l’infraction 
Transmission au Procureur de la République, pour homologation, de la 

proposition de transaction acceptée 
Notification de la décision d’homologation pour exécution 

Code rural  

Article L 713-13 
Article R 713-25, R 713-26 

Article R 713-28 
Article R 713-31 et 32 

DUREE DU TRAVAIL 
Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne concernant un type 
d’activités sur le plan départemental ou local adressée par une organisation 

patronale (« demande collective ») 
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Article R 713-44 DUREE DU TRAVAIL 
Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne (par une entreprise) 

DUREE DU TRAVAIL 
Décision de dérogation à la durée maximale hebdomadaire absolue du travail 
et à la durée maximale hebdomadaire moyenne du travail pour les professions 

agricoles 

Transports  

Art. 5 Décret n°2000-118 du 14 février 2000 
(modifié D. 2009-1377) relatif à la durée du travail 

dans les entreprises de transport public urbain 
voyageurs 

DUREE DU TRAVAIL 
En cas de circonstances exceptionnelles dérogation à la durée maximale 

hebdomadaire moyenne 

Code de la défense  

Article R 2352-101 
EXPLOITATION D'UNE INSTALLATION 

DE PRODUITS EXPLOSIFS 
Avis au Préfet sur dossier de demande d'agrément technique 

Code de l'éducation  

Articles R 338-1 à R 338-8 

TITRE PROFESSIONNEL 
- Habilitation des membres de jury des titres professionnels et des certificats 
complémentaires de spécialisation 
 
- Sessions d’examen : 

 Autorité sur le déroulement des sessions d’examen 
 Autorisation d’aménagement des épreuves pour les candidats handicapés 

ou présentant un trouble de santé invalidant 
 Réception et contrôle des PV d’examen  
 Notification des résultats d’examen 
 Délivrance des titres professionnels, des certificats de compétences 

professionnelles et des certificats complémentaires de spécialisation 
 Annulation des sessions d’examen 
 Sanction des candidats en cas de  fraude  
 Transmission des procès-verbaux originaux d’examen au centre national 

pour la conservation des archives relatives au titre professionnel 
 
- Notification des résultats des contrôles des agréments certification 
- Recevabilité VAE 

Article 1 Décret n°2004-220 du 12 mars 2004 
relatif aux comités d'orientation et de surveillance 

des zones franches urbaines. 

ZONE FRANCHE URBAINE 
Membre du  comité d'orientation et de surveillance institué dans chaque zone 

franche urbaine 

Code de l'action sociale et des familles  

Article R 241-24 
PERSONNES HANDICAPEES 

Membre de la commission  départementale des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées 

 
 

 
Article 2. – En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires visés à l’article 1 et de tout autre subdélégataire 
autorisé affecté au sein de l’Unité Départementale, la délégation de signature qui leur est conférée en matière 
d’inspection du travail, excluant les actes de l’article 3, sera exercée par M. Thomas KAPP, Responsable du Pôle 
Travail de la DIRECCTE Grand Est. 
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Article 3 :  
 
En cas d’absence des délégataires prévus à l’article 1, délégation est donnée, pour les actes ci-dessous, chacun pour le 
périmètre géographique de l’Unité Départementale à laquelle il est rattaché à : 
 

- Mme Aline SCHNEIDER – directrice déléguée de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, 
- Mme Céline SIMON – directrice déléguée de l’Unité Départementale du Haut-Rhin. 

 
 

 
Article L 1233-46 

Article L 1233-57-5 
 
 

Articles L 1233-57 et L 1233-57-6 
 
 
 
 

Article L 1233-57-1 à L 1233-57-4 
 

Article L 1238-58 (code du travail) et  
Article L 626-10 (code du commerce) 

 
 
 
 
 

Article L 1233-56 

SECURISATION DE L’EMPLOI ET PROCEDURE DE LICENCIEMENT COLLECTIF POUR 

MOTIF ECONOMIQUE 
 

Pour les entreprises de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 
licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés dans une 

même période de trente jours : 
- Accusé réception du projet de licenciement 

- Injonction à l’employeur de fournir les éléments d’information relatifs à la 
procédure en cours ou de se conformer à une règle de procédure prévue par 

les textes législatifs, les conventions collectives ou un accord collectif 
- Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure ou les mesures sociales 
- Décisions sur contestations relatives à l’expertise 

- Accusé réception du dossier complet de demande d’homologation du plan 
et/ou de validation de l’accord 

- En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, la décision 
favorable ou de refus de validation de l’accord collectif majoritaire ou 

d’homologation du plan 
 

Pour les entreprises in bonis de 50 salariés ou plus, en cas de projet de 
licenciement pour motif économique d'au moins dix salariés et de 50 

salariés au plus dans une même période de trente jours : 
- La décision favorable ou de refus de validation de l’accord collectif 

majoritaire ou d’homologation du plan 
 

Dans les entreprises non soumises à un plan de sauvegarde de l’emploi 
- Formulation d’observations sur les mesures sociales 

Articles L1237-19-3 à L1237-19-6 (code du travail) 
 

Articles R1237-6, R1237-6-1 
 

Articles D1237-9 à D1237-11 

RUPTURES CONVENTIONNELLES COLLECTIVES 
 

Pour les entreprises de plus de 50 salariés  : 
 -Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure  
-Demande de document complémentaire afin d’opérer le contrôle prévu à 
l’article L1237-19-3 (conformité de l’accord, présence dans l’accord des 
mesures obligatoires, régularité de la procédure d’information du comité 

social et économique 
- - Accusé réception du dossier complet de demande de validation de 

l’accord 
 

Pour les entreprises jusqu’à 50 salariés  
-Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure  
-Demande de document complémentaire afin d’opérer le contrôle prévu à 
l’article L1237-19-3 (conformité de l’accord, présence dans l’accord des 
mesures obligatoires, régularité de la procédure d’information du comité 

social et économique 
- - Accusé réception du dossier complet de demande de validation de 

l’accord 
-Décisions favorables ou de refus de validation des accords collectifs portant 

rupture conventionnelle collective 
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Article 4 : En cas d’absence des délégataires prévus aux articles 1 et 3 concernant les actes limitativement fixés à 
l’article 3, délégation est donnée à : 
 

- M. Laurent LEVENT – responsable du pôle 3E de la DIRECCTE Grand Est, 
- Mme GUILLE Claudine – adjointe au responsable du pôle 3E de la DIRECCTE Grand Est, 
- M. Thomas KAPP - responsable du pôle Travail de la DIRECCTE Grand Est, 
- Mme Angélique ALBERTI - adjointe au responsable du pôle Travail de la DIRECCTE Grand Est, 

 
Article 5 – Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 2019/45 du 24 juin 2019. 
 
Article 6– La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la 
région Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la 
Moselle et des Vosges. 
 
 
 
       Fait à Strasbourg, le 22 juillet 2019 
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I NJ Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 26 JUIN 2019

Délibération l\g *] 9 / 0 6 0

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
AVENANT A UNE CONVENTION-CADRE

Communauté de Communes Pays Orne-Moselle -Stratégie foncière 
F08FC70H001 - Avenant n°l

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la convention-cadre signée en date du 10/03/2008 avec la communauté de communes du Pays Orne Moselle,

Sur proposition du Président,

• laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel,

• autorise le Directeur Général à signer l'avenant n°l à la convention modifiant les périmètres à enjeux avec 
l'intégration du périmètre à enjeux communal « AMNEVILLE -Centre-ville » n° AMN02,

• charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions de cet avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 5 JUIL. 2019Le

Le Préfet de rfègiôli* Préfet & P& délégation
Le Secrète** Générai pour Iss Affaires 

Régîmes et Européennes Julien FREYBURGER

Biaise GOURTAY
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I .J Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 26 JUIN 2019

Délibération N° B 1 9 / 0 6 1

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
CONVENTION-CADRE

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE SAINT-DIE-DES-VOSGES 
Stratégie foncière 

F09FC80H001

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges pour s'associer à l'EPFL au 
travers d'une convention-cadre pour conduire sur le long terme une politique foncière d'anticipation sur les 
périmètres à enjeux du territoire,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention-cadre à passer avec la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges annexée à 
la présente délibération,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges la convention-cadre 
annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

>î 5 Ml, m9Le

!>•' ■■ rn
-ifjètewv G* 9i P* dswgslio,

** pour tes A&t/res
Européens

Le Préfet de Région, I

Julien FREYBURGER

Taise GOURTAY
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I v J Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 26 JUIN 2019

B19/062Délibération N°

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
CONVENTION-CADRE

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE SAINT-DIE-DES-VOSGES 
Étude de stratégie foncière 

P09EC80H001

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges pour s'associer à l'EPFL au 
travers d'une convention-cadre pour réaliser une étude de stratégie foncière,

Sur proposition du Président,

- prend acte de l'engagement d'une étude sur le territoire de la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des- 
Vosges ; le montant prévisionnel de l'opération est de 100 000 € TTC pris en charge à 50% par l'EPFL et à 50% par 
la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges la convention d'étude 
annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

il 5 jim. 2019Le

Le Sacfwfô Gfc * peur les Affaires 
Régionale^ ét Européennes

Julien FREYBURGER

P.lateR GOU^TAY
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BUREAU DU 26 JUIN 2019

Délibération N° g 'J ^ j Q g JEtablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
CONVENTION FONCIERE

LONGWY - Ancien commissariat - Hébergement mixte en cœur de ville - F
F09FB400011

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la demande formulée par la commune de Longwy souhaitant l'intervention de l'EPFL pour s'assurer la maîtrise 
du site de l'ancien commissariat en vue de créer un lieu d'hébergement mixte de type auberge de jeunesse, 
logements des jeunes, centre de formation pour sportifs,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté d'agglomération de Longwy et la commune de Longwy 
annexée à la présente délibération, portant acquisition puis rétrocession des biens susvisés d'une superficie de 
28 a 93 ca ; le montant prévisionnel de l'opération est de 350 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération de Longwy et la commune de Longwy la 
convention foncière annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

f 5 JUIL. 2019Le

LePréfetfei&i^iL2^Afe1rei
Régioflfejetf'- ■ jropéennes

Julien FREYBURGER

BfaisR nr>!jotay

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 1er août 2019 - partie 2 sur 2



BUREAU DU 26 JUIN 2019

Délibération N°01 9 / 064Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
CONVENTION FONCIERE

SAINT-AVOLD - Garage Peugeot - Requalification - F 
F09FB700012

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la demande formulée par la commune de Saint-Avold souhaitant l'intervention de l'EPFL pour s'assurer la 
maîtrise du site du garage Peugeot situé sur son territoire communal en vue de la création de logements et d'un 
développement économique,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Saint-Avold et la communauté d'agglomération de Saint- 
Avold Synergie annexée à la présente délibération, portant acquisition puis rétrocession des biens susvisés d'une 
superficie de 23 a 71 ca ; le montant prévisionnel de l'opération est de 400 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Saint-Avold et la communauté d'agglomération de Saint-Avold 
Synergie la convention foncière annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 1 5 JUIL. 2019
Pour to Préfet «t par délégation

Le Préfet delRé§sroi$«*f* G*. > a pour les Affaires
Régfcrwrp;- •'""beennea

Julien FREYBURGER

Bîatèe GOURTAY
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BUREAU DU 26 JUIN 2019
Délibération N°

B19/065Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES

Centres-bourgs

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/15 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2014, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu les conventions passées avec les collectivités tels que référencées dans la liste ci-annexée pour s'assurer la 
maîtrise de terrains,

Considérant les modifications reportées dans la même liste,

Sur proposition du Président,

• laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel.

• autorise le Directeur Général à signer les avenants aux conventions foncières listées dans l'annexe jointe 
à la présente délibération.

• charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions des avenants correspondants.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 5 Jiiil, 2019Le *

Le Préfet de Région,
Pour k» Prefst et par déiégaüon

LeSecréter* > a‘»c.;jr les Affaires
RéqioficijU Lc-j jpeennes

Julien FREYBURGER
BWcq ÇPURTAY
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°B19/......
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES - Centres-bourgs

Bureau du 26/06/2019

Modification proposéeSituation actuelleModification conventionnelleOpération Signataire - Date de signature

Modification de l'enveloppe 90 000 €Communauté de communes 
Terres Touloises et commune 

de Foug

40 000 €FOUG
4 et 6 rue François Mitterrand

(F09FB400007) Avenant n°l Modification du périmètre 41 a 90 ca37 a 65 ca

Convention du 05/06/2018

Cf. périmètre modifié 
(intégration de l'immeuble 31 

Grande Rue)

Modification du périmètre Cf. périmètre « centre-bourg » 
de la convention intitiale

Communauté de communes 
du Bouzonvillois et des Trois 
Frontières et commune de 

Sierck-les-Bains

SIERK-LES-BAINS 
Revitalisation du centre-bourg

(F09FB700006)Avenant n° 1

Convention du 22/08/2018
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BUREAU DU 26 JUIN 2019

Délibération N° B19/0 6 6Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
CONVENTION FONCIERE

AMNEVILLE - Rue Vaillant Couturier - Résidence séniors - F 
F09FC70H005

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la demande formulée par la commune d'Amnéville souhaitant l'intervention de l'EPFL pour s'assurer la maîtrise 
du site de la rue Vaillant Couturier situé sur son territoire communal en vue de créer une résidence séniors,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune d'Amnéville et la communauté de communes du Pays Orne 
Moselle annexée à la présente délibération, portant acquisition puis rétrocession des biens susvisés d'une 
superficie de 24 a 41 ca ; le montant prévisionnel de l'opération est de 325 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune d'Amnéville et la communauté de communes du Pays Orne Moselle la 
convention foncière annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le _
1 5 Jim.. ?019

Pour!* Prête* a1 par dèiègawon
Le Préfet pour Iss Affaif* b

Régionèleset Européennes
Julien FREYBURGER

Biaise GOURTAY

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 1er août 2019 - partie 2 sur 2



BUREAU DU 26 JUIN 2019

Délibération N° g'] Ç j Q57
Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
CONVENTION FONCIERE

SARRALBE- PPRT INEOS - Mesures foncières - F 
F09FS70T003

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la demande formulée par la commune de Sarralbe souhaitant l'intervention de l'EPFL pour s'assurer la maîtrise 
de biens visés par le Plan de Prévention des Risques Technologiques de la société INEOS située sur son territoire 
communal,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Sarralbe annexée à la présente délibération, portant 
acquisition puis rétrocession des biens susvisés d'une superficie de 80 a 14 ca ; le montant prévisionnel de 
l'opération est de 1 600 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Sarralbe la convention foncière annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 15 mu ?ni9

Le Préfet de lféëtw1,F r" ' 'a* de,chaton
Le SfCfétaii* c* •> * pour les Affaire 

Régicxjal«$et Européennes

BfPî«[ roi iqtaY

Julien FREYBURGER
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BUREAU DU 26 JUIN 2019

Délibération N° g ^ j Q g gEtablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
CONVENTION FONCIERE

WILLERWALD - PPRT INEOS - Mesures foncières - F 
F09FS70T004

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la demande formulée par la commune de Willerwald souhaitant l'intervention de l'EPFL pour s'assurer la 
maîtrise de biens visés par le Plan de Prévention des Risques Technologiques de la société INEOS située sur son 
territoire communal,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Willerwald annexée à la présente délibération, portant 
acquisition puis rétrocession des biens susvisés d'une superficie de 44 a 26 ca ; le montant prévisionnel de 
l'opération est de 600 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Willerwald la convention foncière annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 5 JUIL. 2019Le

Pour \* Préfet et par délégation 
Le Préfet^e^^ q*niré pour les Affaires 

Régiona|es et Européennes
Julien FREVBURGER

Biaiser GOURTAY

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 1er août 2019 - partie 2 sur 2



I .J Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 26 JUIN 2019

Délibération \ 9 j Q 7 Q

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
AVENANT A UNE CONVENTION DE MANDAT

UCKANGE - Copropriété 17 avenue des Tilleuls 
MD1032 - Avenant n°4

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la convention signée en date du 18/07/2011 et ses avenants n°l, n°2 et n°3 respectivement en date des 
04/08/2016, 24/07/2017 et 27/07/2018,

Sur proposition du Président,

• laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel,

• autorise le Directeur Général à signer l'avenant n°4 à la convention prolongeant la durée de la convention 
jusqu'au 22/07/2020,

• charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'avenant n°4.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

Le i s m. ?m
Le Préfet de Préfet par délégation

le pour tes Affaires
Régional 4 Européennes

î dc$URTAYBiaise

Julien FREYBURGER

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 1er août 2019 - partie 2 sur 2



BUREAU DU 26 JUIN 2019

Délibération N° 619/0/1
Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES

CONVENTION D'ETUDE

BOULAY-MOSELLE - Site SOVAL - Requalification - E 
P09RD70M139

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la sollicitation de la commune de Boulay-Moselle pour une intervention de l'établissement dans le cadre de la 
requalification du site SOVAL situé sur son territoire communal afin de valoriser ce patrimoine et répondre à ses 
besoins en logements,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement d'une étude technique et de vocation sur le site susvisé ; le montant prévisionnel de 
l'opération est de 80 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFL et 20% par la commune de Boulay-Moselle,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Boulay-Moselle la convention d'étude annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 5 JUIL. 2018Le

Le Préfet deff&f^p^ * pa défégation
Le Sacrée ..Généra! pour les Affaire* 

Régionales européennes Julien FREYBURGER

BTnîo* GOURTAY
/
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I st Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 26 JUIN 2019

Délibération N°

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES

CONVENTION DE TRAVAUX

THIONVILLE / ILLANGE / UCKANGE - Europort / Pont rail - Requalification - T
P09RD70M140

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la sollicitation du syndicat mixte ouvert E-LOG'IN 4 pour une intervention de l'établissement dans le cadre de 
la requalification du pont rail situé sur le site Europort sur les territoires communaux de Thionville/ lllange / 
Uckange en vue de son développement économique,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement de travaux de déconstruction sur le site susvisé ; le montant prévisionnel de l'opération 
est de 250 000 € TTC pris en charge à 100% par l'EPFL,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec le syndicat mixte ouvert E-LOG'IN 4 et la SODEVAM, société de développement et 
d'aménagement de la Moselle, la convention de travaux annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

’î 5 JUIL 2019Le

Le Préfet •> P* d
Le Sacra»'* Qsüwal pour te# Arîaire^

Régionales et Européennes 

piflVftTSOO'RtAY

Julien FREYBURGER
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BUREAU DU 26 JUIN 2019

Délibération N° g 9 / 0 7 3Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES

CONVENTION DE MAITRISE D'ŒUVRE

NEUFCHATEAU - Ilot de la Chapelle - Réhabilitation et déconstruction - M
P09RU80H013

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la sollicitation de la commune de Neufchâteau pour une intervention de l'établissement dans le cadre de la 
requalification de l'îlot de la Chapelle situé sur son territoire communal afin de créer des logements,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement d'études de maîtrise d'œuvre en vue de la réhabilitation du bâtiment principal et de la 
déconstruction de deux bâtiments annexes sur le site susvisé ; le montant prévisionnel de l'opération est de 
50 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFL et 20% par la commune de Neufchâteau,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Neufchâteau la convention de maîtrise d'œuvre annexée à la 
présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le \ § Htil 7019

Le Préfet d£><£Uig«pR/tfei psr dôiéyaiKLu
Le Sacfètaére .Général pour tes Affaire 

Régionales et Européennes Julien FREYBURGER

Biaise GOURTAY
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I vl Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 26 JUIN 2019

B 19/074Délibération N°

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES

CONVENTION D'ETUDE

RAMBERVILLERS - Ancien EHPAD - Requalification - E 
P09RU80H014

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la sollicitation de la commune de Rambervillers et de l'EHPAD Les Grès Flammés pour une intervention de 
l'établissement dans le cadre de la requalification du site de l'ancien EHPAD situé sur le territoire communal de 
Rambervillers en vue de déterminer les possibilités de reconversion du site,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement d'une étude technique de programmation et de faisabilité sur le site susvisé ; le montant 
prévisionnel de l'opération est de 80 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFL, 10% par la commune de 
Rambervillers et 10% par l'EHPAD Les Grès Flammés,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Rambervillers et l'EHPAD Les Grès Flammés la convention d'étude 
annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 5 JUIL. 2019Le

Le Préfet de F^e^iori* ~r‘ r;-til ^ d8i8Çâli0li
Le Secréta** -Gjlwai pour les Affaires 

EuropéennesRéqionali Julien FREYBURGER

Biaise GOURTAY
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BUREAU DU 26 JUIN 2019
Délibération N ' B19/075Etablissement Public 

Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
AVENANTS A DES CONVENTIONS EN RECONVERSION 

TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/15 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2014, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu les conventions et leurs avenants passés avec les collectivités tels que référencés dans la liste ci-annexée pour 
s'assurer le traitement de friches et de sites et sols pollués,

Considérant les modifications reportées dans la même liste,

Sur proposition du Président,

• laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel.

• autorise le Directeur Général à signer les avenants aux conventions en reconversion listées dans l'annexe 
jointe à la présente délibération.

• charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions des avenants correspondants.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

15 jim ?nigLe

Le Préfet de Ftîtgipf* Préfet et par délégation
le Secrétaire Géiwai pour iss Affaires

Régiorjifedet Européennes

Bla'ïêjè’GOURTAY
Julien FREYBURGER
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°B19/......
AVENANTS A DES CONVENTIONS EN RECONVERSION 

Bureau du 26/06/2019
Situation actuelle Modification proposéeOpération Signataire - Date de signature Modification conventionnelle

Communauté de communes 
Terres Touloises

Modification de l'enveloppe 8 800 000 €DOMMARTIN-LES-TOUL 
Hôpital Jeanne d'Arc

(P09RD40H048) Avenant n°2

7 800 000 €

Convention du 16/12/2016

Modification de l'enveloppeCommune de Dieulouard 50 000 € 120 000 €DIEULOUARD 
Quartier de la Bouillante 

(bâtiment Milandri)
(P09RD40H050) Avenant n° 1

Prorogation des délais 
(à compter de la date 

d'approbation de la convention 
initiale par le Préfet de Région)

6 ans4 ans

Convention du 17/02/2017

Communauté d'agglomération 
Sarrebourg Moselle Sud

Modification de l'enveloppe 3 700 000 €2 400 000 €NIDERVILLER
Faïenceries

(P09RD70H029) Avenant n°l Prorogation des délais 
(à compter de la date 

d'approbation de la convention 
initiale par le Préfet de Région)

6 ans4 ans
Convention du 21/11/2016

Prorogation des délais 
(à compter de la date 

d'approbation de la convention 
initiale par le Préfet de Région)

7 ansAMNEVILLE / ROMBAS 
Sollac AMREF 

Bâtiment des Syndicats
Travaux de réhabilitation 

(P09RD70M104) Avenant n°3

Syndicat mixte d'études 
et d'aménagement 
des Portes de l'Orne

4 ans

Convention du 13/11/2015

Prorogation des délais 
(à compter de la date 

d'approbation de la convention 
initiale par le Préfet de Région)

AMNEVILLE/ROMBAS 
Sollac AMREF 

Bâtiment Energie
Réhabilitation M 

(P09RD70M105) Avenant n°2

Syndicat mixte d'études 
et d'aménagement 

des Portes de l'Orne

6 ans4 ans

Convention du 13/11/2015
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AMNEVILLE / ROMBAS 
Sollac AMREF

Requalification paysagère 
(P09RD70M106) Avenant n°2

Syndicat mixte d'études 
et d'aménagement 

des Portes de l'Orne

Prorogation des délais 
(à compter de la date 

d'approbation de la convention 
initiale par le Préfet de Région)

4 ans 6 ans

Convention du 13/11/2015

Metz MétropoleMETZ METROPOLE 
Plateau de Frescaty

Etudes environnementales 
(P09RM70X012) Avenant n°l

Prorogation des délais 
(à compter de la date 

d'approbation de la convention 
initiale par le Préfet de Région)

4 ans 8 ans

Convention du 12/11/2015

METZ METROPOLE 
Plateau de Frescaty

Désamiantage et 
déconstruction 

(P09RM70X013) Avenant n°l

Metz Métropole Prorogation des délais 
(à compter de la date 

d'approbation de la convention 
initiale par le Préfet de Région)

4 ans 8 ans

Convention du 12/11/2015

VAL DE BRIEY 
Pôle Stern

(P09RU40M004) Avenant n°l

Commune du Val de Briey Modification de l'enveloppe 1 600 000 € 1 750 000 €

Convention du 27/07/2017

METZ
CHR Bon-Secours
Désamiantage et 
déconstruction 

(P09RU70H008) Avenant n°2

Prorogation des délais 
(à compter de la date 

d'approbation de la convention 
initiale par le Préfet de Région)

Metz 4 ans 6 ans

Convention du 03/12/2015
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mmvJ Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 26 JUIN 2019
Délibération N°

B1 9/ 076

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERES

Accompagnement de l'EPA d'AIzette-Belval

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/15 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l’Etablissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2007-2014, modifié,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu les conventions passées avec l'EPA Alzette-Belval telle que référencées dans la liste ci-annexée pour la maîtrise 
de biens,

Considérant la nature des modifications reportées dans la même liste,

Sur proposition du Président,

• laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel.

• autorise le Directeur Général à signer les avenants aux conventions foncière listées dans l'annexe jointe à 
la présente délibération.

• charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions des avenants correspondants.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 5 JUIL. 2019Le

Pour \* Prsfst et car deiepanoi.
Le Préfet 0g gfgfgfe. Gérwa! pour tes Affaire* 

RégfôoèlW et Européennes yupf-
Julien FREYBURGER
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°B19/.........
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERE - Accompagnement de l'EPA d'Alzette-Belval

Bureau du 26/06/2019

Modifications proposéesOpérations Signataires - Dates de 
signature

Modifications
conventionnelles

Situation actuelle

Modification du périmètre Périmètre aménagement 
n°21 du PSO

Intégration de parcelles 
complémentaires 

pour 3 ha 96 a 44 ca

EPA Alzette-BelvalREDANGE
Crassier

(F08FCX0B013)Avenant n°4 Convention du 31/07/2014

Modification du périmètre Périmètres n°25 et 22 du PSO 
et terrains de foot

Intégration de la parcelle 
Section 11 n°295 de 10a 42ca

EPA Alzette-BelvalBOULANGE 
Carreau de la mine

(F08FCX0B015)Avenant n°2 Convention du 29/12/2014
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BUREAU DU 26 JUIN 2019
Délibération N°

619 IonEtablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
PROGRAMMATION BUDGETAIRE - POLITIQUES CENTRES-BOURGS ET DE RECONVERSION

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/15 portant adoption du nouveau Règlement 
Intérieur),
Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement,
Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,
Vu la délibération n°15/020 du conseil d'administration du 16 septembre 2015, relative aux modalités de 
programmation et de mise en oeuvre du PPI 2015-2019,
Considérant les délibérations prises à l'occasion de la réunion du bureau du 26 juin 2019,

Sur proposition du Président,
- constate la mise en place des crédits suivants :

AU TITRE DE LA POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES :

> Prise en charge à 80% par l'EPFL : Enveloppe totale : 2 500 000 €

• dont crédits EPFL (80%) : 2 184 000 €

• dont à charge des collectivités et autres partenaires (20%) : 316 000 €

> Prise en charge à 100% par l'EPFL : Enveloppe totale : 480 000 €

Le Président du Conseil d'Administration,

VU ET APPROUVE

15 muLe
Pour I# Préfet et par dëiégaüon 

Le Préfet de|^égj£pj^Q Général pour les Affaire 
Régionales et Européennes

Xjv
_____________ Rlaîse GQURTAY

Julien FREYBURGER
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Programmation centre-bourg et reconversion du bureau du 26/06/2019

Part collectivités / 
autres partenaires 

Montant 
€ TTC

Part collectivités / 
autres partenaires

Part EPFL 
Montant 

€ TTC

Enveloppe 
€ TTC

Part EPFLN° d'opération Commune Site Type intervention % %

P09RD70M139 BOULAY-MOSELLE Site SOVAL Etude 80 000 80 20 64 000 16 000

P09RU80H013 NEUFCHATEAU Ilot de la Chapelle Maîtrise d'oeuvre 50 000 80 20 40 000 10 000

P09RU80H014 RAMBERVILLERS Ancien EHPAD Etude 80 000 80 20 64 000 16 000

Quartier de la 
Bouillante / 
Milandri

P09RD40H50 
(avenant n°l)

DIEULOUARD Travaux 70 000 80 20 56 000 14 000

P09RD70H029 
(avenant n°l)

FaïenceriesNIDERVILLER Travaux 1 300 000 80 20 1 040 000 260 000

Hôpital Jeanne 
d'Arc

P09RD40H048 
(avenant n°2)

DOMMARTIN-LES-
TOUL

Intervention
exceptionnelleTravaux 800 000 80 20 800 000

P09RU40M004 
(avenant n°l)

Intervention
exceptionnelle

Pôle SternVAL DE BRIEY Travaux 120 000 80 20 120 000

POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES (80%) 2 500 000 80 20 2 184 000 316 000
THIONVILLE/
ILLANGE/
UCKANGE

Europort / Pont-
P09RD70M140 Travaux 250 000 100 0 250 000 0rail

Hôpital Jeanne 
d'Arc

P09RD40H048 
(avenant n°2)

DOMMARTIN-LES-
TOUL

Intervention
exceptionnelle

Travaux 200 000 100 200 000

P09RU40M004 
(avenant n°l)

Intervention
exceptionnelle

Pôle SternVAL DE BRIEY Travaux 30 000 100 30 000

POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES 
ET INTERVENTIONS EXCEPTIONNELLES (100%)

480 000 100 480 000 0

TOTAL Bureau du 
26/06/2019 2 980 000 2 664 000 316 000
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 03 JUILLET 2019

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

Délibération N°CA19/ 0 0 8

BASSE-HAM - Base nautique 
Transaction avec la SEBL Grand Est

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement Public,

Vu le règlement intérieur institutionnel approuvé par délibération N° CA 15-015 du 23 juin 2015, notamment son 
article 16,

Vu le rapport du Directeur Général,

Vu le projet de transaction ci-annexé,

Sur proposition du Président,

décide de faire usage de son droit d'évocation pour régler le dossier « SEBL - Basse Ham »,

laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel,

autorise le Directeur Général à signer avec SEBL Grand Est une transaction d'un montant de 395 000 €.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 2 uni ?i)19Le

Ife
Biaise GOURTA'i

Julien FREYBURGER
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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 
 
 
ENTRE : 
 
 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LORRAINE, établissement public industriel et commercial 
doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière, crée par Décret n° 73-250 en date du 7 mars 
1973, modifié par le Décret n° 2014-1733 du 29 décembre 2014, dont le siège social est à PONT-A-
MOUSSON, rue Robert Blum, identifié sous le numéro SIREN 301 365 847  
Représenté par Monsieur Alain TOUBOL dûment habilité en vertu d’une décision du Conseil 
d’Administration de l’EPFL en date du 3 juillet 2019. 
 D’une part, 
 
 
ET : 
 
 
SEBL GRAND EST, société anonyme à conseil d’administration au capital de 4 520 000 €, dont le siège 
social est à METZ (57 000), 48 place Mazelle, identifié sous le numéro SIREN 358 801 082 et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de METZ, 
Représentée par Monsieur Jérôme BARRIER dûment habilité en vertu d’une délibération du Conseil 
d’Administration de la société en date du 12 septembre 2016. 
 
 D’autre part, 
 

IL EST PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT : 
 
L’EPFL a acquis le 28 décembre 2001 auprès de Madame Raymonde GRAINETIER veuve VIREVIALLE 
et de sa fille Sylvie VIREVIALLE un ensemble de parcelles section 29 sur la commune de BASSE-HAM, 
en rive de Moselle. L’acte de vente ne fait mention d’aucun risque environnemental particulier, ni ne 
mentionne la présence passée d’une ICPE. 
  
Le secteur incluant ces parcelles a par la suite été identifié comme un enjeu de développement pour la 
Communauté d’Agglomération Portes de France THIONVILLE. Une convention cadre est en 
conséquence signée avec l’EPFL le 6 juin 2007 : en exécution de cette convention, l’EPFL est missionné 
pour acquérir la maîtrise foncière de ce secteur sur la commune de BASSE-HAM en vue de la réalisation 
d’une base de loisirs liée à la présence de l’eau (zone d’étangs issus de l’exploitation du sable). 
  
Parmi les emprises à acquérir figure l’ancienne plateforme de la société SLR. Ce site SLR est 
immédiatement voisin des parcelles VIREVIALLE précédemment acquises.  
 
A noter ici que l’ancienne plateforme SLR est identifiée sur la base de données BASOL de la manière 
suivante : « La Société Lorraine de Revalorisation (SLR) a développé son activité de traitement de résidus 
ferreux sur ce site à Basse-Ham. Chantier en plaine alluviale, en rive droite de la Moselle, où pendant 
plus de 30 ans, ont été stockés mâchefers, laitiers, oxydes, alumine, dolomie, boues de traitement de 
surface et crasses d’aciérie ».  
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L’EPFL acquiert la maîtrise du secteur (site SLR et autres parcelles voisines) par voie d’expropriation 
(ordonnance du 21 mai 2013 et ordonnance rectificative du 15 juillet 2013), en complément des 
acquisitions amiables qui ont pu être réalisées précédemment.  
 
La communauté d’Agglomération Portes de France THIONVILLE décide en date du 1er Octobre 2009 de 
la création d’une ZAC à vocation d’activités de loisirs et d’habitat sur ce site (ZAC de la Base de Loisirs 
Nautiques de Basse-Ham) et en attribue l’aménagement par voie de concession à SEBL Grand Est.  
 
C’est en cette qualité d’aménageur de la ZAC que SEBL Grand Est est substituée à la Communauté 
d’Agglomération Portes de France THIONVILLE lors de la cession des propriétés acquises par l’EPFL en 
exécution de la convention foncière.  
 
Un acte de vente est dressé le 20 juin 2017 entre l’EPFL vendeur et  SEBL Grand Est acquéreur portant 
sur les parcelles cadastrées Section 27 n° 364/40, 365/40, 368/9, 371/10, 372/10 et Section 29 400/45 
et 402/45 pour une superficie de 20ha 40a et 48 ca et un prix de vente de 624.915,88 €. Cet acte est 
assorti de nombreuses annexes environnementales à raison de la nature de l’activité anciennement 
exploitée par la société SLR, relevant de la police des installations classées.  
 

Il convient de préciser ici que les parcelles vendues à SEBL Grand Est comportent celles qui autrefois 
étaient le siège de la société SLR mais également celles acquises auprès de Mesdames VIREVIALLE. 
  

SEBL Grand Est a entrepris d’aménager cette ZAC conformément à ses missions de concessionnaire et 
d’engager les travaux correspondants. Fin février 2018, SEBL Grand Est signale à l’EPFL la découverte 
de pollution dans le sol de la zone dédiée à de l’habitat, pollution qui renchérit le coût de l’opération 
d’aménagement.  
 
Sur la base de renseignements pris auprès de la DREAL, l’aménageur fait état de l’existence d’une ICPE 
non signalée dans l’acte de cession du 20 juin 2017, à savoir la société GRAINETIER laquelle aurait 
cessé son activité en 1991.  
 
SEBL Grand Est ni l’EPFL ne disposant d’information au sujet de cette société GRAINETIER et de 
l’étendue de son activité, l’EPFL a fait réaliser une étude historique et documentaire sur ce site. 
  
La société SEMACO Environnement missionnée par l’EPFL a remis son rapport le 13 mars 2018 : il en 
ressort que les parcelles concernées ont effectivement été par le passé exploitées en qualité de sablière 
(années 60), pour ensuite avoir progressivement été comblées puis enherbées et aménagées à vocation 
de loisirs.  
 
Il est précisé dans cette étude historique que le site n’est pas référencé dans la base de données BASOL 
mais est bien identifié dans la base de données BASIAS : il y est indiqué que le site a été le siège de la 
sablière GRAINETIER (activités de criblage-tamisage, de garage-atelier et de stockage de liquides 
inflammables concernées par la législation des installations classées) autorisées par arrêté préfectoral 
du 6 novembre 1972.  
 
La cessation d’activité du site est actée par l’arrêté préfectoral du 11 août 1992 sur la base d’un rapport 
de l’inspection des installations classées faisant état d’une remise en état régulière du site.  
 
Il ressort ainsi des différents rapports environnementaux que la pollution pointée par la SEBL est localisée 
sur les anciennes parcelles VIREVIALLE, siège de la sablière GRAINETIER et non sur le site SLR. 
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SEBL Grand Est a établi un chiffrage des différents postes de préjudices subis et du coût de remise en 
état du site occupé anciennement par l’ICPE GRAINETIER en vue de l’affecter à un nouvel usage. 
 
 
Ces postes s’élèvent à la somme totale de 1.003.200 € TTC se décomposant de la manière suivante :  
 

 Volet géotechnique :  
o Etude G2 AVP 2014 (réalisé) : 7.200 €  
o Carto du sous-sol des 11 parcelles restantes (réalisé) : 7.200 €  
o Abaissement de prix par la collectivité : 267.000 €  

 
 Volet pollution : 

o Prélèvement pour étude pollution (réalisé) : 2.900 €  
o Etude pollution (réalisé) : 13.200 €  
o Etude complémentaire pollution (réalisé) : 7.200 €  
o Accompagnement juridique (réalisé) : 11.000 €  
o Travaux de substitution de 30 cm sur toutes les emprises : 222.000 €  
o Géomètre (repose des bornes) : 3.800 €  
o Analyse physico-chimique des sols par lot (réalisé) : 11.000 €  
o Contrôle de la qualité des sols en sols : 26.100 € 
o Accompagnement des acquéreurs par BET LNE : 108.000 €  
o Evacuation des matériaux lors de la réalisation des fondations par les acquéreurs : 

228.000 €  
 Divers : 

o Frais financiers : 88.600 €  
 
 
SEBL Grand Est a estimé que l’EPFL devait contribuer à ces préjudices, après avoir manqué à ses 
obligations, notamment au titre de l’article L 514-20 du code de l’Environnement et de la garantie des 
vices cachés prévue à l’article 1641 du code civil. L’EPFL pour sa part a admis pouvoir participer aux 
surcoûts générés par l’absence d’information quant au passé industriel des parcelles GRAINETIER mais 
non sur la totalité du coût d’aménagement des parcelles. 
 
C’est pourquoi, L’EPFL et SEBL Grand Est ont choisi de conclure un accord transactionnel, compte-tenu 
de la qualité de leurs relations et de l’intérêt général qui s’attache à maintenir une collaboration apaisée. 
 
En conséquence, sur la base du chiffrage des différents postes de préjudices présentés par SEBL Grand 
Est, l’EPFL et SEBL Grand Est se sont mis d’accord sur la prise en charge par l’EPFL de 75% des seuls 
surcoûts liés à la remise en état du site et aux mesures d’adaptation des dispositions constructives liées 
à la pollution du sol. Ces surcoûts représentent pour SEBL Grand Est un montant total de 527 666,67 
euros HT, selon tableau ci-dessous. 
 
Dans ce cadre, les échanges ont permis d’aboutir à une prise en charge par l’EPFL d’un montant s’élevant 
à 395 000 euros, montant non soumis à la TVA. 
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IL A DONC ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
L’EPFL s’engage à verser à SEBL Grand Est la somme de 395.000 euros, au titre des différents postes 
de préjudices subis et du coût de remise en état du site occupé anciennement par l’ICPE GRAINETIER. 
 
Ce montant n’est pas soumis à TVA. 
 
L’EPFL n’aura pas à répondre des choix techniques opérés par SEBL Grand Est pour pallier ces 
difficultés, ni des modalités d’exécution desdits travaux. 
 
Le surplus du coût de ces travaux sera pris en charge par SEBL Grand Est. 
 
ARTICLE 2 : MODALITES DE PAIEMENT 
 
L’EPFL versera la somme de 395 000 euros à SEBL Grand Est par virement sur son compte bancaire 
dans les 30 jours de la signature des présentes la signature devant intervenir dans le mois de l’autorisation 
donnée par le Conseil d’Administration de l’EPFL. 
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ARTICLE 3 : RENONCEMENT A RECOURS  
 
En contrepartie de la signature du présent accord, SEBL Grand Est et l’EPFL s’estiment intégralement 
remplies de leurs droits l’un envers l’autre et les parties renoncent irrévocablement, pour quelque cause 
que ce soit, à intenter l’un envers l’autre ensemble ou séparément une réclamation ou recours amiable 
ou contentieuse aux titres des désordres et du potentiel défaut d’information faisant l’objet du présent 
protocole et exposé en préambule. 
 
ARTICLE 4:CONSENTEMENTS DES PARTIES 
 
Les parties déclarent que le présent protocole reflète exactement le résultat des discussions préalables 
entre elles. 
 
Elles déclarent avoir disposé du temps et des conseils nécessaires pour l’étude et la signature du présent 
protocole d’accord, dont elles reconnaissent avoir apprécié la nature et la portée. 
 
Elles reconnaissant que leurs concessions réciproques sont réelles, chiffrables et appréciables. 
 
Elles s’engagent à l’exécuter de bonne foi conformément aux dispositions des articles 1103 et 1231-1 du 
Code Civil. 
 
ARTICLE5 : FRAIS ET HONORAIRES 
 
Chaque partie conservera à sa charge exclusive tous frais et honoraires, quels qu’ils soient, exposés en 
vue ou à l’occasion de la conclusion du présent protocole d’accord. 
 
ARTICLE 6 : ETENDUE DE L’ACCORD 
 
Les présentes et les annexes jointes constituent un tout indissociable et l’intégralité de l’ensemble 
contractuel existant entre les parties, de sorte qu’aucune pièce de cet ensemble ne saurait être écartée 
sous peine de menacer la validité de leur consentement. 
 
ARTICLE 7 : TRANSACTION 
 
Le protocole d’accord vaut transaction au sens des dispositions des articles 2044 et suivants du Code 
Civil. 
 
Cette transaction fait obstacle à l'introduction ou à la poursuite entre les parties d'une action en justice 
ayant le même objet (article 2052 du code civil). 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux, pour remise d’un original à chacune des parties . 
 
 

* * * 
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Pour l’EPFL 
 
 
Le Directeur général, 
Alain TOUBOL 
 
 
 
Fait à     , le                               
 
Pour SEBL Grand Est 
 
Le Directeur général, 
Jérôme BARRIER 
 
 
 
 
 
 
Pièces annexées au présent accord : 
 
 

1- Rapport SEMACO Environnement du 13 mars 2018 
2- Justificatifs SEBL Grand Est  
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I vJ Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 03 JUILLET 2019

0 0 gDélibération N°CA19/

ACTIONS EN PRESTATIONS

SAINT-DIE-DES-VOSGES - SITE DUCEUX - CONSTATATION DE MOINS-VALUE

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement Public,

Vu le guide méthodologique relatif au prix de cession, modifié par délibération n°CA19/003 du Conseil 
d'Administration du 27 février 2019,

Vu la convention passée avec la ville de Saint-Dié-des-Vosges en date du -13 juillet 1999 et ses avenants n°l en date 
du 07 mars 2000 et n°2 en date du 27 décembre 2001, prévoyant une cession à la Ville de l'ancien site Duceux au prix 
de revient de l'opération, déduction faite des subventions,

Vu la lettre du 12 décembre 2007,

Vu la comptabilisation en stock de la valeur du bien hors travaux pour un montant de 111 436,11€,

Vu le financement intégral de l'opération par les subventions perçues,

Sur proposition du Président,

- autorise le Directeur Général de l'EPFL à céder le site Duceux à l'euro symbolique et à constater une moins-value de 
111436,11€ par l'écriture comptable au débit du compte 603 « variation de stock» par le crédit du compte 
3113 « terrains portage prestations».

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 2 JUIL. 2019Le

Pour !•* P ns'ïl -i? par
v -si pour !es Afl 
•1 & Européennes

ainfc.
Le Préfet de Région^,-

Julien FREYBURGER
OCM ]RT A.Y
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 03 JUILLET 2019

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

Délibération N°CA19/ ■ [ y

Réserves foncières historiques en Moselle 
Conditions financières des cessions

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement Public,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la délibération du conseil d'administration n°17-015 demandant au Directeur Général de conduire le projet foncier 
correspondant,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

autorise le Directeur Général à faire prendre en charge par l'EPFL 50% des frais d'acquisition pour les 
transactions effectuées par voie de substitution à la SAFER, la SAFER supportant de son côté directement les 
frais d'arpentage correspondants,

et prend acte de la moins-value de l'ordre de 60 000 € à constater ultérieurement sur la cession de quatre 
parcelles à Semécourt (section B n°683, 685, 691 et 693)

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

\ 2 JUIL 20131'Le

Pouf V9 F VTÇi <h.
Le Sacrées Généra! P°ur Aiwiree 

Le Préfet de Rftbgftnales et Européennes

Julien FREVBURGERnoi |RTA>f
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 03 JUILLET 2019

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

Délibération N°CA19/t ^ jj

Revitalisation des bourgs-centres 
Conventions Etat / conseil départemental des Vosges / EPFL

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement Public, 

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le rapport du Directeur Général,

Vu le projet de convention-type État - Conseil départemental des Vosges - EPFL,

Sur proposition du Président,

autorise le Directeur Général à signer les conventions avec les communes et communautés de communes ou 
d'agglomération lauréates des appels à projets lancés par l'Etat et le conseil départemental des Vosges.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le
t 2 JUIL. 2019

Pour« i .y
Le Préfet de Région,

Régional*
* c JOUI :ài A Sa ‘6*
il Européennes

Julien FREYBURGER

çj.lpicp fjn' >QTÀŸ
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 03 JUILLET 2019

Délibération N°CA19/ |Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

Mise en œuvre de la fonction de lanceur d'alerte et de la procédure de saisine associée

Le Conseil d’administration de l’Établissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement Public,

Vu la loi N°2016-1691 du 09 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique, et notamment son article 8,

Vu le décret N°2017-564 du 19 avril 2017 relatif aux procédures de recueil des signalements émis par les lanceurs 
d’alerte au sein des personnes morales de droit public ou de droit privé ou des administrations de l’État,

Vu le courrier en date du 26 février 2019 du secrétariat général commun aux ministères de la transition écologique et 
solidaire et de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales,

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

décide de recourir à la procédure commune de recueil des signalements définie par voie d'arrêté ministériel.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

i 2 JUIL. 20f$Le
PC.

Le SecFé. •*»<>• •
Rén;onô v3>>

Le Préfet de Région,

Julien FREYBURGER

nigteo nm iPTA^
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I vJ Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 03 JUILLET 2019

Délibération N°CA/ | 3

/3

METZ -Technopole et extension 
Reconventionnement global

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement Public,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu les conventions signées avec Metz Métropole (F07AFZ00714,F07RFZ00707, F07RFZ00710, F08FC70D003),

Vu le rapport du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

autorise le Directeur Général à proposer au bureau un reconventionnement global visant le secteur 
« Technopole et extension » à Metz dans les conditions exposées dans son rapport.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

\ 2 JUIL 2013Le

■tô /-iifoliCvLe Préf&Êclë Région,
Régionales et HT Julien FREYBURGER

Biaise COURTt\Y
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Metz Quartier du Technopôle  
Proposition de reconventionnement global 

 
 

Conseil 
d’Administration 
du 03 juillet 2019 

 
 
Le présent  rapport a pour objet de présenter  les  conditions  selon  lesquelles  l’EPFL propose à Metz Métropole de 
conventionner et reconventionner du foncier acquis sur le secteur du Technopôle. 
 
Un peu d’histoire 
 
L’EPFL a commencé à acquérir les premiers terrains du secteur Technopôle dans les années 1975 et 1976, terrains qui 
ont été stockés sur deux conventions METZ‐ GRIGY F07RFZ00702 et Metz Technopôle F07RFZ00707.  

Plusieurs autres opérations ont été créées par la suite, les aménageurs ont été amenés à procéder à des découpages, 
des  réunions  de  parcelles,  et  il  apparaît  aujourd’hui  que  les  emprises  foncières  sont  entremêlées  en  plusieurs 
opérations sans qu’aucune cohérence ne puisse être retirée.  

Il  a  même  pu  être  constaté  que,  suite  aux  multiples  découpages  et  fusions,  certaines  parcelles  ont  changé  de 
convention. 

Le plan ci‐dessous retrace la localisation des terrains restant en patrimoine sur le quartier. Un premier travail de fusion 
des différentes opérations a été réalisé par les services afin de permettre une meilleure traçabilité financière. 
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Un premier mais imparfait reconventionnement 

Un premier reconventionnement a été exécuté en 2008, sous la forme d’une convention FC7D03, présentée sous la 
délibération B08‐146, convention signée le 10 décembre 2008. 

Cette convention mentionne une surface d’emprise foncière acquise et à acquérir de 15 hectares, par rapport à un 
projet d’extension urbaine de 116 hectares, mais les terrains concernés ne sont ni localisés ni listés précisément.  

Cette convention a néanmoins fait le choix de laisser de côté les opérations historiques METZ‐ GRIGY F07RFZ00702 et 
Metz Technopôle F07RFZ00707, de même que plusieurs opérations  intitulées Hauts de Queuleu, Fort de Queuleu, 
Sébastopol, ZAC de Sébastopol, ou même Metz divers … 

La convention signée le 10 décembre 2008 avec Metz Métropole prévoyait une rétrocession des biens acquis ou à 
acquérir au plus tard le 30 juin 2019, sous réserve du parfait achèvement des procédures d’acquisition. 

Il reste à l’EPFL à acquérir quatre parcelles pour une surface de presque deux hectares ; 

Un deuxième reconventionnement 

L’identification des parcelles et des enveloppes financières à raccrocher au quartier du Technopôle et de son extension 
a demandé un travail préparatoire très fin. Toutes les opérations mentionnées ci‐dessus ont été retrouvées et leurs 
parcelles, avec dépenses et recettes, et sont aujourd’hui regroupées sous les opérations suivantes : 

 

  opération  stock  surface 

F07AFZ00714  METZ‐extension Ouest du Technopole  1 508 625,64 €  26ha49a27 

F07RFZ00707  Metz technopole  74 428,34 €  29ha56a50 

F07RFZ00710  METZ‐Fort de Queuleu  122 066,61 €  8ha34a51 

F08FC70D003  METZ ‐ Extension du Technopole  377 836,97 €  2ha57a66 

Total général     2 082 957,56 €  66ha97a94 

  
 
Il est proposé de reconventionner ces quatre opérations en une seule, à intituler Metz Technopôle et extension, selon 
le prix de revient actualisé suivant : 
 

opération 
surface  
en 2AU 

surface  
en 1 AU 

surface  
en U  

surface  
en N 

Prix HT actualisé * 

Metz fort de Queuleu  83 451         169 622,31 € 

Metz extension ouest  263 601  1 326       1 908 695,46 € 

Metz technopole  145 703  13 809  1 591  134 547  89 531,43 € 

Metz technopole FC7D03  9 570  16 196        395 458,66 € 

 sous réserve de validation définitive des services financiers 
de l'EPFL 

2 563 307,86 € 

 
Pour une meilleure lisibilité des prix et faciliter le travail de montage d’opérations de la Métropole, il est proposé de 
fixer un prix de revient actualisé par zonage PLU : 
 

 Zonage  surface en 2AU 
surface en 1 

AU  surface en U  surface en N 

fusion des quatre opérations / surface  502 325  31 331  1 591  134 547 

PU au m² par zone  4,515823341  6  8  0,7 

montant à indiquer dans la convention  2 268 410,96 €  187 986,00 €  12 728,00 €  94 182,90 € 
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Les conditions essentielles de conventionnement proposées seraient les suivantes : 
Durée de la convention : dix ans 
Calendrier de rachat : rachat de 20% du stock équilibré entre les différentes zones tous les deux ans, le calendrier 
étant le suivant : 

Au plus tard le   Surface à acquérir  Modalités de paiement 

30/06/2020  13.40 hectares  5 annuités maximum 
 30/06/2022  13.39 hectares 

30/06/2024  13.40 hectares 

30/06/2026  13.39 hectares 

30/06/2028  15.3207 hectares 
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 03 JUILLET 2019

Délibération N°CA/O'fAEtablissement Public 
Foncier de Lorraine

COMPOSITION DU BUREAU

Le Conseil d’administration de l’Etablissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret n°73-250 du 7 mars 1973 portant création de l’Etablissement Public Foncier de Lorraine, modifié,

Vu le règlement institutionnel adopté lors du conseil d'administration du 23 juin 2015,

Vu la délibération n°15/016 du conseil d'administration du 23 juin 2015, fixant la composition du bureau,

Vu la délibération n°18/002 du conseil d'administration du 07 mars 2018, modifiant la composition du bureau,

désigne pour siéger au bureau de l'EPFL en qualité de représentants de l'Etat :

M. rxM,  L .ÜA HtA à). .'Q.f/.
.éri.Ü.fÙ.a.....

en qualité de titulaire :

....X&A.O.MA&en qualité de suppléant :

Les autres membres continuent de siéger.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE
Le \ 1 JUIL. 2019
Le Préfet de Région,

uü ouC i v
Rég.orales et Luropeennes

Julien FREYBURGER

BlaîSP GOUR r a\ •
11-\ i
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 03 JUILLET 2019

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

Délibération N°CA/

Mise en place d'une prévoyance décès et accident à destination du personnel de l'établissement

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Lorraine,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement Public,

Vu l'accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres,

Vu la note du Directeur Général,

Sur proposition du Président,

autorise le Directeur général de l'EPFL à mettre en œuvre les dispositions générales décrites dans la note ci- 
jointe

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 2 JDIL. 2019Le

Le Préfet derftégidb^st st per dètègaüon
ur lits Affaire.1Le Secrétaire G«n*r

Régionales et EuÆb&nnes
Julien FREYBURGER

VTBfà'.ss G OU R I
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Mise en place d'une prévoyance décès et accident à 
destination du personnel de l'établissement Conseil

d'Administration 
du 03 juillet 2019

Le présent rapport a pour objet de présenter les conditions dans lesquelles l'EPFL met en place un dispositif 
de prévoyance afin de satisfaire à ses obligations en matière de prévoyance, comme le prévoit l'accord 
national interprofessionnel du 17 novembre 2017.

Cet accord reprend dans son article 1er les dispositions de l'article 7 de la convention collective nationale de 
retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 et prévoit ainsi que

« Les employeurs s'engagent à verser, pour tout bénéficiaire visé à l'article 2 du présent accord, une 
cotisation à leur charge exclusive, égale à 1.50% de la tranche de rémunération inférieure au plafond 
fixé pour les cotisations de sécurité sociale. Cette contribution doit être versée à une institution de 
prévoyance ou à un organisme d'assurance pour les bénéficiaires visés à l'article 2.1 et 2.2 du présent 
accord.

Elle est affectée par priorité à la couverture d'avantages en cas de décès.

Tout bénéficiaire visé au premier alinéa peut, quel que soit son âge, prétendre, en application du 
présent article, à la constitution d'avantages en cas de décès dont le montant peut varier en fonction 
de l'âge atteint. Ces avantages sont maintenus en cas de maladie ou d'invalidité, jusqu'à liquidation 
de la retraite. Peuvent cependant être exclus du bénéfice des présentes dispositions les décès 
résultant d'un fait de guerre ou d'un suicide volontaire et conscient survenant dans la première 
année de l'admission au régime de prévoyance.

Les employeurs qui, lors du décès d'un participant, ne justifient pas avoir souscrit un contrat 
comportant le versement de la cotisation visée au premier paragraphe, sont tenus de verser aux 
ayants droit du cadre ou du VRP décédé une somme égale à trois fois le plafond annuel de la sécurité 
sociale en vigueur lors du décès.

Le versement de cette somme est effectué dans Tordre suivant : au conjoint survivant non séparé de 
droit ou défait, à défaut, aux descendants et à défaut à la succession. »

En application de ce texte, l'EPFL doit donc, a minima, assurer les cadres cotisant à l'AGIRC à hauteur de 1.5% 
de la tranche A du barème de la sécurité sociale, la couverture étant en priorité portée sur le risque de décès.

Modalités de mise en place :

La mise en place se fera en deux temps : un dispositif transitoire jusqu'à la fin de l'année avec souscription 
d'un premier contrat ce qui permet d'être rapidement opérationnel puis, à partir du 1er janvier 2020, mise 
en œuvre d'un contrat pluriannuel.

La prévoyance sera mise en place par Décision Unilatérale de l'Employeur avec effet au 1er août 2019.
1/2
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Population couverte :

L'obligation de l'établissement porte uniquement sur les cadres cotisant à l'AGIRC/ARRCO 
Par souci d'équité entre les agents, et selon la pratique systématique des autres établissements publics 
foncier, il est envisagé de ne pas limiter cette assurance aux seuls cadres, mais d'en étendre le bénéfice a 
l'ensemble du personnel (toutes catégories)
Ainsi, l'ensemble du personnel sans condition d'ancienneté sera obligatoirement affilié au contrat 
d'assurance

Prestations et niveau de couverture :
Les couvertures demandées sont quasiment similaires à celles-proposées à d'autres EPF 
Les garanties sont les mêmes pour tous les salariés

Sous réserve de l'accord du conseil d'administration, la prise en charge sera la suivante
• Pour les salaires bruts compris entre 0€ et 1 PASS (3377C) (Tranche A) Part employeur 100% Part 

salariés . 0%
• Pour les salaires bruts au-delà de 1 PASS (3377C) (Tranche B) Part employeur . 60% Part salariés 

40%

Le coût de cette assurance est estimé en année pleine à environ 50 000€.

Le CSE consulté le 28/06/2019 a émis un avis favorable.

2/2
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
ARRETE n°45/2019 

 
portant modification (n°3) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Aube 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R.211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l'arrêté du 16 janvier 2019 portant délégation de signature à Monsieur Patrice BEAUMONT, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 
Vu l’arrêté 66/2018 du 22 mars 2018 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de l’Aube ; 

Vu les arrêtés 107/2018 et 122/2018 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de l’Aube ; 
Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 
L’article 1 de l’arrêté 66/2018 du 22 mars 2018, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de l’Aube, est modifié comme suit : 

1° En tant que Représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) : 
Titulaire :  
Est nommée Mme Sandra BEUQUE 
En remplacement de M. Arnaud MARCHAL 

Suppléant : 
Est nommée Mme Stéphanie BEAUSSART-PEYROUSE 
En remplacement de Mme  Christine PHILIPPE 
 

Article 2 
Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région Grand-Est. 

                                                                                       
Fait à Nancy, le 16 juillet 2019 

 
La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Nancy 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
 Patrice BEAUMONT 
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